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Intervention parlementaire. Réponse du Bureau du Grand Conseil

N° de l'intervention: 068-2014

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2014.0340

Déposée le: 13.03.2014

Motion de groupe: Oui 

Motion de commission: Non 

Déposée par: PS-JS-PSA (Aebersold, Bern) (porte
 

  
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Non 

Bureau du Grand 

Conseil: 

25.03.2014

Proposition: Rejet 

Pratique scandaleuse à l'Intendance des impôts? Institution d'une commission d'enquête 

parlementaire CEP 

En vertu de l’article 25 de la loi sur le Grand Conseil, le Bureau du Grand Conseil est chargé de 

présenter un projet d’arrêté portant insti

qui sera chargée d’enquêter sur la taxation pratiquée à l’égard des entreprises dont le domicile 

fiscal se trouve à l’étranger. 

L’arrêté du Grand Conseil doit selon la loi sur le Grand Conseil déterminer

tion, le mandat, le secrétariat et les moyens financiers de la CEP.

Développement 

L‘article 25 de la loi sur le Grand Conseil a la teneur suivante:

ce au sens de l’article 78 de la Constitution canton

mission d’enquête si des événements d’une grande portée demandent à être clarifiés, pour ét

blir les faits, pour réunir d’autres moyens d’appréciation et pour porter une appréciation polit

que. » 

Il est précisé que la CEP est instituée par arrêté du Grand Conseil. Cet arrêté doit définir le ma

dat et la composition de la commission et en désigner le secrétariat.
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Pratique scandaleuse à l'Intendance des impôts? Institution d'une commission d'enquête 

En vertu de l’article 25 de la loi sur le Grand Conseil, le Bureau du Grand Conseil est chargé de 

présenter un projet d’arrêté portant institution d’une commission d’enquête parlementaire CEP, 

qui sera chargée d’enquêter sur la taxation pratiquée à l’égard des entreprises dont le domicile 

 

L’arrêté du Grand Conseil doit selon la loi sur le Grand Conseil déterminer

tion, le mandat, le secrétariat et les moyens financiers de la CEP. 

L‘article 25 de la loi sur le Grand Conseil a la teneur suivante: « Dans l’exercice de la surveilla

ce au sens de l’article 78 de la Constitution cantonale, le Grand Conseil peut instituer une co

mission d’enquête si des événements d’une grande portée demandent à être clarifiés, pour ét

blir les faits, pour réunir d’autres moyens d’appréciation et pour porter une appréciation polit

ue la CEP est instituée par arrêté du Grand Conseil. Cet arrêté doit définir le ma

dat et la composition de la commission et en désigner le secrétariat. 
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Pratique scandaleuse à l'Intendance des impôts? Institution d'une commission d'enquête 

En vertu de l’article 25 de la loi sur le Grand Conseil, le Bureau du Grand Conseil est chargé de 

tution d’une commission d’enquête parlementaire CEP, 

qui sera chargée d’enquêter sur la taxation pratiquée à l’égard des entreprises dont le domicile 

L’arrêté du Grand Conseil doit selon la loi sur le Grand Conseil déterminer la taille, la composi-

Dans l’exercice de la surveillan-

ale, le Grand Conseil peut instituer une com-

mission d’enquête si des événements d’une grande portée demandent à être clarifiés, pour éta-

blir les faits, pour réunir d’autres moyens d’appréciation et pour porter une appréciation politi-

ue la CEP est instituée par arrêté du Grand Conseil. Cet arrêté doit définir le man-
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Les documents concernant la fiscalité de l’entreprise Amman à Langenthal ou plus précisément 

sa filiale Manilux donnent des raisons de craindre que la taxation pratiquée par l’Intendance can-

tonale des impôts n’a pas entièrement répondu ces dernières années aux dispositions légales en 

ce qui concerne les entreprises dont le domicile fiscal se trouve à l’étranger. En particulier, il y a 

des raisons de douter de ce que les organes opérationnels et le conseil d’administration exercent 

leurs activités sur place et que le site peut véritablement être reconnu comme domicile fiscal. La 

pratique de l’Intendance cantonale des impôts dont il est question ici pourrait concerner égale-

ment d’autres entreprises du canton de Berne. Comme d’importantes sommes risquent d’avoir 

échappé au canton du fait de l’application lacunaire des bases légales, la pratique de 

l’Intendance des impôts et ses responsabilités doivent être tirées au clair. La CEP serait chargée 

de clarifier notamment les questions suivantes: 

1. D’autres entreprises dont le siège se trouve dans le canton de Berne et qui ont une filiale à 

l’étranger ont-elles été imposées dans les années 2003 à 2010 de la même manière que le 

groupe Amman ? 

2. Qu’a fait l’Intendance des impôts ces dix dernières années pour contrôler au domicile fiscal 

des entreprises bernoises si elles y déploient effectivement des activités?  

3. La taxation d’entreprises bernoises dotées d’un domicile fiscal additionnel a-t-elle été faite cor-

rectement depuis 2004, conformément à l’article 75 de la loi sur les impôts et à l’article 50 de 

la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD)? 

4. Les agréments fiscaux (rulings) d’entreprises bernoises ayant un domicile fiscal à l’étranger 

ont-ils été conformes à partir de 2004  aux critères de légalité établis par la jurisprudence du 

Tribunal fédéral de l’époque ? 

5. Quelles pertes fiscales le canton et les communes ont-ils subies et subissent-ils encore ? 

Motivation de l’urgence : 

La décision de la Commission des finances (CFin) de renoncer à un contrôle indépendant re-

monte au 19 février 2014. Le Grand Conseil doit pouvoir décider rapidement si les documents à 

la disposition de la CFin sont de nature à inciter à demander des investigations plus poussées 

sur la pratique de taxation antérieure. Il faut éviter la prescription de créances complémentaires. 1  

 

  

                                                
1

 Le Bureau du Grand Conseil a décidé le 20 mars 2014 de ne pas accorder l’urgence, mais d’inscrire la motion au programme de la 

session de juin. Le Grand Conseil a rejeté le 18 mars 2014 une motion d’ordre demandant le traitement de la motion à la session de 

mars (cf. Journal 2014, session de mars, délibérations des 17 et 18 mars 2014). 
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Réponse du Bureau du Grand Conseil 

Le Grand Conseil peut instituer une commission d’enquête si des événements d’une grande por-

tée demandent à être clarifiés (art. 25 ss LGC du 8 novembre 1988, art. 100 LGC du 4 juin 

2013). 

La motion a pour objet principal de charger le Bureau du Grand Conseil d’instituer une commis-

sion d’enquête parlementaire (CEP) et de la charger d’examiner de près la pratique de taxation 

de l’Intendance des impôts à l’égard des entreprises dont le domicile fiscal se trouve à l’étranger.  

Le Bureau du Grand Conseil considère que l’institution d’une CEP pour mener une telle investi-

gation ne se justifie pas, étant donné que les organes compétents en matière de surveillance 

financière se sont déjà saisis de la thématique. Il s’agit d’une part de la Commission des finan-

ces, qui exerce la haute surveillance parlementaire dans le domaine financier et, d’autre part, du 

Contrôle des finances, dont l’indépendance technique est totale et qui est comptable uniquement 

à la Constitution et à la loi. La Commission des finances a ainsi décidé le 19 février 2014 de 

charger le Contrôle des finances de clarifier si la pratique actuelle de l’Intendance cantonale des 

impôts s’agissant des sociétés offshore est conforme aux bases légales en vigueur ainsi qu’à la 

pratique à l’échelle suisse2. Le Contrôle des finances s’acquittera de ce mandat dans le cadre 

d’un contrôle spécial. 

Compte tenu du fait qu’un organe indépendant, à savoir le Contrôle des finances, va contrôler la 

pratique de l’Intendance des impôts bernoise dans le domaine des affaires offshore et dans l’état 

actuel des connaissances, il n’est pas nécessaire d’instituer une CEP. Si de nouveaux faits de-

vaient être révélés, la situation devrait faire l’objet d’une nouvelle appréciation. 

 

Au Grand Conseil  

                                                
2

 Cf. communiqué de presse de la Commission des finances du 19 février 2014 


